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(54) Dispositif et procédé de surveillance pour appareillage électrique

(57) Dispositif de surveillance d’un appareillage élec-
trique comprenant au moins un transmetteur (1) doté de
moyens d’émission destinés à émettre un rayonnement
électromagnétique (4) vers au moins un appareil électri-
que équipé de moyens de réception et de moyens de
maintien (5) desdits moyens d’émission. Les moyens
d’émission comportent une pluralité d’émetteurs (2) ré-
partis en différentes positions desdits moyens de main-
tien, chaque émetteur (2) d’au moins une partie de la
pluralité d’émetteurs étant destiné à être couplé avec les

moyens de réception d’un appareil électrique (3), de fa-
çon à recevoir un signal électromagnétique de contrôle
(4) comportant au moins une donnée représentative de
la détection dudit appareil électrique, une donnée repré-
sentative de position ou de localisation étant associée à
chaque émetteur.

Le procédé associé comporte l’émission (101) de
signaux électromagnétiques, et la réception (102) du si-
gnal électromagnétique de contrôle comportant des don-
nées représentatives de la détection d’appareils.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] L’invention concerne un dispositif de surveillan-
ce d’un appareillage électrique comprenant un transmet-
teur de signaux électromagnétiques doté :

- de moyens d’émission destinés à émettre un rayon-
nement électromagnétique vers au moins un appa-
reil électrique équipé de moyens de réception élec-
tromagnétique, et

- de moyens de maintien desdits moyens d’émission.

[0002] L’invention concerne également un procédé de
surveillance d’un appareillage électrique.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0003] La demande de brevet européen EP 1 179 827
décrit un dispositif de surveillance comportant des sup-
ports d’appareillage électrique faisant office de transmet-
teurs de signaux électromagnétiques, chacun desdits
supports recevant une pluralité d’appareils électriques
et étant dotés d’une boucle d’induction. Le dispositif de
surveillance divulgué dans cette demande de brevet offre
des possibilités réduites de localisation des appareils
électriques. En effet, selon l’art antérieur, cette localisa-
tion est limitée, par exemple, à la détection d’appareils
électriques dans un tableau électrique.
[0004] De plus, le couplage électromagnétique entre
les appareils électriques et le dispositif de surveillance
de l’art antérieur n’est pas optimum.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0005] L’invention vise à réduire les pertes électroma-
gnétiques, à améliorer la sensibilité de la communication
et à améliorer la localisation des appareils électriques.
[0006] Selon l’invention, les moyens d’émission du dis-
positif de surveillance comportent une pluralité d’émet-
teurs répartis en différentes positions des moyens de
maintien, chaque émetteur d’au moins une partie de la
pluralité d’émetteurs étant destiné à être couplé avec les
moyens de réception d’un appareil électrique, de façon
à recevoir un signal électromagnétique de contrôle com-
portant au moins une donnée représentative de la dé-
tection dudit appareil électrique, une donnée représen-
tative de position ou de localisation étant associée à cha-
que émetteur.
[0007] De préférence, les moyens de maintien du au
moins un transmetteur comportent une rangée modulaire
sur laquelle les émetteurs sont répartis linéairement.
[0008] Selon un mode de réalisation, les moyens de
maintien du au moins un transmetteur sont associés à
un support destiné à supporter au moins un appareil élec-
trique.

[0009] Selon un autre mode de réalisation, les moyens
de maintien du au moins un transmetteur sont associés
à un répartiteur destiné à alimenter au moins un appareil
électrique.
[0010] Selon encore un autre mode de réalisation, les
moyens de maintien du au moins un transmetteur sont
associés à un plastron destiné à recouvrir au moins un
appareil électrique.
[0011] Avantageusement, chaque émetteur comporte
au moins une bobine d’induction électromagnétique ou
au moins une antenne. De préférence, au moins un émet-
teur comporte deux bobines d’induction ou deux anten-
nes, chacune desdites antennes ou desdites bobines
d’induction étant conformées pour recevoir ou émettre
des signaux électromagnétiques de fréquences différen-
tes.
[0012] Selon un mode de réalisation, chaque émetteur
émet un signal électromagnétique de commande vers
les moyens de réception de l’appareil auxquels il est cou-
plé.
[0013] De préférence, chaque émetteur reçoit un si-
gnal électromagnétique de contrôle comportant :

- une donnée représentative de l’identification de l’ap-
pareil dont les moyens de réception sont couplés
avec l’émetteur,

- une donnée représentative de l’état de l’appareil
dont les moyens de réception sont couplés avec
l’émetteur,

- une donnée représentative de l’application de l’ap-
pareil dont les moyens de réception sont couplés
avec l’émetteur, et/ou

- une donnée représentative d’un libellé de l’appareil
dont les moyens de réception sont couplés avec
l’émetteur.

[0014] Selon un mode de réalisation, le dispositif com-
porte des moyens de traitement permettant, pour plu-
sieurs émetteurs, d’associer à chaque émetteur au moins
ladite donnée représentative de position ou de localisa-
tion, et au moins ladite donnée représentative de la dé-
tection d’un appareil dont les moyens de réception sont
couplés avec ledit émetteur.
[0015] De préférence, les moyens de traitement per-
mettent d’associer à chaque émetteur :

- une donnée représentative de l’identification de l’ap-
pareil dont les moyens de réception sont couplés
avec l’émetteur,

- une donnée représentative de l’état de l’appareil
dont les moyens de réception sont couplés avec
l’émetteur,

- une donnée représentative de l’application de l’ap-
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pareil dont les moyens de réception sont couplés
avec l’émetteur, et/ou

- une donnée représentative d’un libellé de l’appareil
dont les moyens de réception sont couplés avec
l’émetteur.

[0016] Selon un mode de réalisation, les moyens de
traitement comportent, pour chaque émetteur, un en-
semble électronique de traitement associé à l’émetteur.
[0017] Selon un autre mode de réalisation, les moyens
de traitement comportent, pour le au moins un transmet-
teur, un ensemble électronique de traitement associé au
transmetteur.
[0018] De préférence, chaque ensemble électronique
de traitement associé à l’émetteur ou l’ensemble élec-
tronique de traitement associé au transmetteur comporte
un oscillateur, un circuit de traitement et une alimenta-
tion.
[0019] Dans le cas où les moyens de traitement com-
portent, pour chaque émetteur, un ensemble électroni-
que de traitement associé à l’émetteur, les moyens de
traitement peuvent comporter, en outre, un ensemble
électronique de traitement associé au transmetteur relié
à chaque ensemble électronique de traitement associé
à l’émetteur.
[0020] Avantageusement, les moyens de traitement
comportent des premiers moyens de communication ou
de multiplexage entre le au moins un transmetteur et
l’ensemble électronique de traitement associé au trans-
metteur.
[0021] Selon un mode de réalisation, au moins un en-
semble électronique de traitement est disposé sur les
moyens de maintien.
[0022] De préférence, les moyens de traitement com-
portent, en outre, un centralisateur et des seconds
moyens de communication ou de multiplexage entre,
d’un côté, lesdits ensembles électroniques de traitement,
et de l’autre côté, ledit centralisateur.
[0023] Avantageusement, le dispositif de surveillance
comporte des moyens de communication externe. De
préférence, les moyens de communication externe sont
reliés aux moyens de traitement par un bus de données
et/ou par une liaison téléphonique.
[0024] L’invention concerne également un procédé de
surveillance d’un appareillage électrique comportant :

- l’émission de signaux électromagnétiques par une
pluralité d’émetteurs répartis en différentes posi-
tions, chaque émetteur étant destiné à être couplé
avec les moyens de réception d’un appareil électri-
que, et

- la réception par chaque émetteur d’au moins une
partie de la pluralité d’émetteurs, d’un signal élec-
tromagnétique de contrôle comportant au moins une
donnée représentative de la détection dudit appareil,
une donnée représentative de position ou de locali-

sation étant associée à chaque émetteur.

[0025] De préférence, le procédé comporte l’émission
d’un signal électromagnétique de commande par chaque
émetteur vers les moyens de réception de l’appareil
auquel il est couplé.
[0026] Avantageusement, le procédé comporte la ré-
ception par chaque émetteur, d’un signal électromagné-
tique de contrôle comportant, en outre :

- une donnée représentative de l’identification de l’ap-
pareil dont les moyens de réception sont couplés
avec l’émetteur,

- une donnée représentative de l’état de l’appareil
dont les moyens de réception sont couplés avec
l’émetteur,

- une donnée représentative de l’application de l’ap-
pareil dont les moyens de réception sont couplés
avec l’émetteur, et/ou

- une donnée représentative d’un libellé de l’appareil
dont les moyens de réception sont couplés avec
l’émetteur.

[0027] Selon un mode de réalisation préférée, le pro-
cédé comporte l’association à chaque émetteur de ladite
donnée représentative de position ou de localisation, et
d’au moins une donnée représentative de la détection
dudit appareil. De préférence le procédé comporte, en
outre, l’association à chaque émetteur :

- d’une donnée représentative de l’identification de
l’appareil dont les moyens de réception sont couplés
avec l’émetteur,

- d’une donnée représentative de l’état de l’appareil
dont les moyens de réception sont couplés avec
l’émetteur,

- d’une donnée représentative de l’application de l’ap-
pareil dont les moyens de réception sont couplés
avec l’émetteur, et/ou

- d’une donnée représentative d’un libellé de l’appareil
dont les moyens de réception sont couplés avec
l’émetteur.

[0028] De préférence, le procédé comporte, pour un
émetteur déterminé :

- le repérage in situ de l’appareil dont les moyens de
réception sont couplés avec l’émetteur par l’envoi
d’une commande d’affichage de moyens d’affichage
de l’appareil à l’aide de moyens de communication
externe et par l’émission d’un signal électromagné-
tique de commande d’affichage,
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- l’envoi à l’aide des moyens de communication ex-
terne, d’au moins une donnée représentative de l’ap-
plication et/ou d’un libellé de l’appareil repéré in situ,

- la réception d’un signal de contrôle comportant au
moins une donnée représentative de l’identification
de l’appareil, et

- l’association à l’émetteur de la donnée représenta-
tive de position ou de localisation, de la donnée re-
présentative de l’identification de l’appareil repéré in
situ et de la au moins une donnée représentative de
l’application et/ou du libellé de l’appareil repéré in
situ.

[0029] Alternativement, le procédé comporte, pour un
émetteur déterminé :

- le téléchargement par des moyens de communica-
tion externe, de la donnée représentative de position
ou de localisation, d’au moins une donnée représen-
tative de l’identification, de l’application et/ou d’un
libellé de l’appareil dont les moyens de réception
sont couplés à l’émetteur, et

- l’association à l’émetteur d’au moins ladite donnée
représentative de position et de localisation et des-
dites données représentatives de l’identification, de
l’application et/ou du libellé.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0030] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui suit de modes
particuliers de réalisation de l’invention, donnés à titre
d’exemples non limitatifs, et représentés dans les figures
annexées.
[0031] La figure 1 représente un schéma simplifié d’un
dispositif de surveillance d’un appareillage électrique do-
té d’un transmetteur de signaux électromagnétiques.
[0032] La figure 2 représente une vue en coupe selon
l’axe A-A’ d’un transmetteur de signaux électromagnéti-
ques.
[0033] La figure 3 représente une vue de profil d’un
disjoncteur disposé dans une armoire électrique et cou-
plé avec un émetteur d’un dispositif de surveillance, dans
lequel les moyens de maintien sont associés à un support
du disjoncteur
[0034] La figure 4 représente une vue de profil d’un
disjoncteur disposé dans une armoire électrique et cou-
plé avec un émetteur d’un dispositif de surveillance, dans
lequel les moyens de maintien sont dissociés du support
du disjoncteur.
[0035] La figure 5 représente une vue de profil d’un
disjoncteur disposé dans une armoire électrique et cou-
plé avec un émetteur d’un dispositif de surveillance, dans
lequel les moyens de maintien sont associés au plastron
d’une armoire électrique.

[0036] La figure 6 représente un schéma bloc d’un dis-
positif de surveillance doté d’un transmetteur et de pre-
miers moyens de communication comportant un fais-
ceau de conducteurs électriques et des moyens de mul-
tiplexage.
[0037] La figure 7 représente un schéma bloc d’un dis-
positif de surveillance doté d’un transmetteur et de pre-
miers moyens de communication comportant un fais-
ceau de conducteurs électriques directement reliés à un
ensemble de traitement associé au transmetteur.
[0038] La figure 8 représente un schéma bloc d’un dis-
positif de surveillance doté d’un transmetteur et de
moyens de traitement comportant un ensemble électro-
nique de traitement associé au transmetteur et des en-
sembles électroniques de traitement associés aux émet-
teurs dudit transmetteur.
[0039] La figure 9 représente un schéma bloc d’un dis-
positif de surveillance comportant plusieurs transmet-
teurs, des ensembles électroniques de traitement asso-
ciés aux émetteurs de chaque transmetteur, un ensem-
ble électronique de traitement associé à chaque trans-
metteur et un centralisateur.
[0040] La figure 10 représente les étapes d’un mode
de réalisation d’un procédé de surveillance d’un appa-
reillage électrique.
[0041] La figure 11 représente les étapes d’un autre
mode de réalisation d’un procédé de surveillance d’un
appareillage électrique.
[0042] La figure 12 représente une configuration d’un
dispositif de surveillance comportant trois transmetteurs
sur lesquels sont positionnés des appareils électriques.
[0043] La figure 13 représente une trame de commu-
nication entre des moyens de traitement et les émetteurs
de plusieurs transmetteurs.
[0044] La figure 14 représente un autre exemple de
configuration d’une armoire électrique dans laquelle le
dispositif de surveillance comporte trois transmetteurs
sur lesquelles sont positionnés des appareils.

DESCRIPTION DETAILLEE D’UN MODE DE REALI-
SATION

[0045] Dans ce qui suit, les composants du transmet-
teur dédiés à la transmission de signaux électromagné-
tiques ont été qualifiés de moyens d’émission ou d’émet-
teurs. Les composants d’un appareil électrique dédiés à
la transmission de signaux électromagnétiques ont,
quant à eux, été qualifiés de moyens de réception. Le
choix de cette terminologie a pour principal intérêt de
distinguer les composants du transmetteur de ceux des
appareils électriques. Cependant, les moyens d’émis-
sion ou les émetteurs peuvent également avoir un rôle
de récepteur de signaux électromagnétiques de contrôle.
En effet, les moyens de réception des appareils électri-
ques peuvent également émettre un signal électroma-
gnétique de contrôle en faisant varier le rayonnement
électromagnétique reçu par lesdits moyens de réception,
en faisant varier, par exemple, l’impédance d’entrée des-
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dits moyens de réception.
[0046] En général, les moyens d’émissions ou les
émetteurs, émettent vers des appareils électriques au
moins un signal électromagnétique énergisant, c’est à
dire un signal permettant d’alimenter électriquement des
moyens de contrôle agissant sur les moyens de réception
desdits appareils électriques. Parallèlement, chaque
émetteur reçoit un signal électromagnétique de contrôle
comportant au moins une donnée représentative de la
détection d’un appareil électrique dont les moyens de
réception sont couplés avec ledit émetteur. En effet, la
présence ou non d’un appareil électrique fait varier le
niveau d’absorption du rayonnement électromagnétique
émis par l’émetteur et cette variation peut être détectée
par un circuit de traitement de l’émetteur.
[0047] Les différents modes de transmission des si-
gnaux électromagnétiques entre un émetteur et un ap-
pareil électrique sont décrits de manière détaillée dans
la demande de brevet européen EP 1 179 827.
[0048] Le dispositif de surveillance représenté à la fi-
gure 1 comporte un transmetteur de signaux électroma-
gnétiques 1 doté de moyens d’émission comportant une
pluralité d’émetteurs 2. Trois émetteurs sont couplés
avec les moyens de réception des appareils électriques
3 de façon à émettre un rayonnement électromagnétique
et à recevoir un signal électromagnétique de contrôle, le
rayonnement et le signal électromagnétique étant repré-
sentés par des doubles flèches référencées 4. Le trans-
metteur 1 est doté de moyens de maintien 5 des moyens
d’émission. Les moyens de maintien représentés à la
figure 1 se présentent sous la forme d’une rangée mo-
dulaire sur laquelle les émetteurs 2 sont répartis linéai-
rement.
[0049] Le transmetteur 1 représenté à la figure 2, dans
une vue en coupe selon l’axe A-A’, comporte les moyens
de maintien 5, un émetteur 2, en l’espèce une antenne,
et un ensemble électronique de traitement 21 associé à
l’émetteur. Ce dernier fait partie des moyens de traite-
ment du dispositif de surveillance. Dans le cas représen-
té dans les figures 1 et 2, les ensembles électroniques
de traitement associés aux émetteurs sont disposés sur
les moyens de maintien du transmetteur.
[0050] Le dispositif représenté à la figure 1 comprend,
en outre, un ensemble électronique de traitement 6 as-
socié au transmetteur et relié à celui-ci par des premiers
moyens de communication ou de multiplexage 7. L’en-
semble électronique de traitement 6 et les premiers
moyens de communication ou de multiplexage 7 font, au
même titre que les ensembles électroniques de traite-
ment 21 associés aux émetteurs, partie des moyens de
traitement du dispositif de surveillance.
[0051] Le dispositif de surveillance représenté à la fi-
gure 3 comporte un émetteur 2 couplé avec les moyens
de réception 31 d’un appareil électrique, en l’occurrence
un disjoncteur 32. Le disjoncteur est disposé derrière le
plastron 33 d’une armoire électrique pouvant comporter
d’autres appareils électriques non représentés. Le dis-
positif comporte des moyens de maintien 5, représentés

de profil, permettant de maintenir les moyens d’émission,
et en particulier les émetteurs.
[0052] Dans le mode représenté à la figure 3, les
moyens de maintien 5 sont associés à un support 34
destiné à supporter des appareils électriques, tel que le
disjoncteur 32. Dans ce mode de réalisation, l’associa-
tion des moyens de maintien et du support peut être réa-
lisée par tout moyen connu de l’homme du métier pour
conférer, d’une part, une fonction de support des appa-
reils électriques et, d’autre part, une fonction de maintien
des moyens d’émissions, c’est à dire des émetteurs.
L’association des moyens de maintien et du support per-
met de réaliser un couplage 35 entre les émetteurs et
les moyens de réception électromagnétique desdits ap-
pareils.
[0053] Dans le mode représenté à la figure 4, les
moyens de maintien 5 sont dissociés du support 34 et
associé à un répartiteur 41. Ce mode de réalisation per-
met d’optimiser les volumes utiles des moyens de main-
tien 5 et des moyens de réception 31. Ce mode permet
également d’associer aux moyens de réception 31 une
fonction affichage permettant de visualiser des informa-
tions.
[0054] Dans le mode représenté à la figure 5, les
moyens de maintien 5 sont associés au plastron 33 d’une
armoire électrique. Ce mode de réalisation permet de
conserver un plastron 33 standard et d’éviter l’interféren-
ce avec certains types de raccordement 34.
[0055] Le dispositif de surveillance représenté à la fi-
gure 6 comporte un transmetteur 1 pourvu d’émetteurs
2 et de moyens de maintien 5, certains émetteurs étant
couplés à des appareils électriques 3 par couplage élec-
tromagnétique 4. Le dispositif comporte également un
ensemble électronique de traitement 6 associé au trans-
metteur et des premiers moyens de communication ou
de multiplexage 61 entre le transmetteur 1 et l’ensemble
électronique de traitement 6. Les premiers moyens de
communication ou de multiplexage 61 comportent un
faisceau de conducteurs électriques 62 et des moyens
de multiplexage 63, les conducteurs électriques étant re-
liés d’un côté aux émetteurs 2 et de l’autre côté aux
moyens de multiplexage 63, ces derniers étant reliés à
l’ensemble électronique de traitement 6.
[0056] Dans le dispositif représenté à la figure 7, les
premiers moyens de communication ou de multiplexage
71 comportent également un faisceau de conducteurs
électriques 72 reliés d’un côté aux émetteurs 2. Dans le
mode de la figure 7, l’autre côté des conducteurs élec-
triques 72 est directement relié à l’ensemble électronique
de traitement associé au transmetteur 6.
[0057] Dans les dispositifs des figures 6 et 7, l’ensem-
ble électronique de traitement 6 associé au transmetteur
comporte un oscillateur, une alimentation et un circuit de
traitement non représentés.
[0058] Dans le dispositif représenté à la figure 8, les
moyens de traitement comportent un ensemble électro-
nique de traitement 81 associé au transmetteur et des
ensembles électroniques de traitement 82 associés aux

7 8 



EP 1 788 599 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

émetteurs dudit transmetteur. Contrairement aux dispo-
sitifs des figures 6 et 7, chaque ensemble électronique
de traitement 82 associé à un émetteur, dans le dispositif
représenté à la figure 8, comporte un oscillateur, une
alimentation et un circuit de traitement, non représentés.
[0059] Les premiers moyens de communication ou de
multiplexage entre le transmetteur 1 et l’ensemble élec-
tronique de traitement 6 associé au transmetteur
comportent :

- des conducteurs électriques 83 reliant chaque émet-
teur 2 aux ensembles électroniques de traitement
82 de chaque émetteur auquel il est associé, et

- un bus de données 84 reliant chaque ensemble élec-
tronique de traitement 82 associé à un émetteur à
l’ensemble électronique de traitement 81 associé au
transmetteur.

[0060] Dans le dispositif représenté à la figure 9, plu-
sieurs transmetteurs 1 sont utilisés. Par rapport au dis-
positif de la figure 8, les moyens de traitement compor-
tent, en outre, un centralisateur 91 et des seconds
moyens de communication ou de multiplexage entre les
ensembles électroniques de traitement 81 associés aux
transmetteurs et ledit centralisateur 91, en l’occurrence
un bus de données 86. Notons que dans les dispositifs
de surveillance représentés aux figures 1, 6 , 7 et 8, les
ensembles électroniques de traitement 6 et 81, qui sont
associés à des transmetteurs, peuvent également avoir
des fonctions de centralisateur.
[0061] Dans les modes de réalisation représentés,
chaque émetteur est relié à un ensemble électronique
de traitement associé à un transmetteur. D’autres varian-
tes peuvent être envisagées, dans lesquelles chaque
émetteur de seulement une partie de la pluralités d’émet-
teurs est relié à un ensemble électronique de traitement.
[0062] Les étapes principales du procédé de sur-
veillance d’appareillage électrique sont représentées à
la figure 10. Dans ce mode de réalisation, le procédé
comporte une étape 101 d’émission de signaux électro-
magnétiques par une pluralité d’émetteurs répartis en
différentes positions, et une étape 102 de réception, par
chaque émetteur, d’un signal électromagnétique de con-
trôle comportant des données représentatives de la dé-
tection et de l’identification d’un appareil, une donnée
représentative de position ou de localisation étant asso-
ciée à chaque émetteur. Dans d’autres modes de réali-
sation, l’étape 102 est réalisée que sur une partie de la
pluralité d’émetteurs. Le procédé comporte, en outre,
une étape 103 d’association à chaque émetteur de la
donnée représentative de position ou de localisation, et
des données représentatives de la détection et de l’iden-
tification de l’appareil. L’étape d’association 103 peut être
mise en oeuvre par tout moyen de traitement connu de
l’homme du métier, par exemple, un ensemble électro-
nique de traitement. Comme pour l’étape 102, dans
d’autres modes de réalisation, l’étape 103 peut être réa-

lisée sur une partie de la pluralité d’émetteurs.
[0063] Le procédé représenté à la figure 11 permet la
création d’un tableau sous forme électronique ou infor-
matique dans lequel sont répertoriées des informations
concernant des appareils électriques d’une armoire élec-
trique et des informations concernant la localisation de
ces appareils dans cette armoire. Le dispositif de sur-
veillance utilisé est doté de plusieurs transmetteurs com-
portant une pluralité d’émetteurs, chaque émetteur étant
destiné à être couplé avec les moyens de réception d’un
appareil électrique. Le dispositif de surveillance est éga-
lement doté de moyens de traitement permettant d’as-
socier les informations concernant chaque appareil à une
information concernant la localisation de chaque appa-
reil, c’est à dire la donnée représentative de position ou
de localisation associée à l’émetteur auquel l’appareil est
couplé.
[0064] Le procédé de la figure 11 comporte, pour cha-
que émetteur, une étape 111 de repérage in situ de l’ap-
pareil dont les moyens de réception sont couplés avec
un émetteur déterminé :

- par l’envoi d’une commande d’affichage de moyens
d’affichage de l’appareil, à l’aide de moyens de com-
munication externe, et

- par l’émission d’un signal électromagnétique de
commande d’affichage.

[0065] Pour mettre en oeuvre cette étape 111 de re-
pérage, l’opérateur dispose, par exemple, d’un micro-
ordinateur ou d’un dispositif équivalent connecté aux
moyens de traitement du dispositif de surveillance, par
l’intermédiaire des moyens de communication externes.
L’opérateur peut ainsi envoyer une commande d’afficha-
ge des moyens d’affichage d’un appareil qui est couplé
à un émetteur donné. Les moyens de traitement du dis-
positif de surveillance, en réponse à cette commande,
génèrent une trame permettant l’émission du signal élec-
tromagnétique de commande d’affichage de l’émetteur
considéré vers les moyens de réception de l’appareil
électrique auquel il est couplé.
[0066] Le procédé représenté à la figure 11 comporte
une étape 112 d’envoi, à l’aide des moyens de commu-
nication externes, d’au moins une donnée représentative
de l’application et/ou d’un libellé de l’appareil repéré in
situ. Une fois l’appareil électrique repéré, l’opérateur peut
utiliser le micro-ordinateur ou le dispositif équivalent pour
rentrer les données concernant l’application de l’appareil
et un libellé.
[0067] Une étape 113 du procédé est dédiée à la ré-
ception d’un signal de contrôle comportant des données
représentatives de la détection et de l’identification de
l’appareil repéré in situ. La réception d’un signal de con-
trôle comportant une donnée représentative de l’identi-
fication de l’appareil est possible si ce dernier est équipé
de moyens de réception électromagnétiques configurés
pour émettre vers l’émetteur, un signal électromagnéti-
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que de contrôle comportant une donnée représentative
de l’identification de l’appareil. Les moyens de réception
de l’appareil, incluant un circuit de traitement pour l’iden-
tification de l’appareil, peuvent être montés dans l’appa-
reil au moment de sa fabrication. Alternativement, ces
moyens de réception peuvent être réalisés indépendam-
ment et être montés ultérieurement sur un appareil déjà
fabriqué, par exemple sous la forme d’une étiquette.
[0068] Une étape 114 du procédé est dédiée à l’asso-
ciation à l’émetteur d’au moins la donnée représentative
de position ou de localisation associée à l’émetteur con-
sidéré, de la donnée représentative de l’identification de
l’appareil repéré in situ et de la au moins une donnée
représentative de l’application et/ou du libellé de l’appa-
reil repéré in situ.
[0069] Ainsi, les données associées à chaque émet-
teur, qui sont représentatives de l’identification, de l’état,
de l’application et/ou d’un libellé de l’appareil dont les
moyens de réception sont couplés avec l’émetteur, peu-
vent être au moins en partie reçus :

- par l’intermédiaire de chaque émetteur, sous la for-
me d’un signal électromagnétique de contrôle, ou

- par l’intermédiaire de moyens de communication ex-
terne, comme c’est le cas dans l’étape 112.

[0070] Les moyens de communication externes peu-
vent être connectés localement, au niveau de l’armoire
électrique comportant les appareils électriques à repérer,
ce qui permet à l’opérateur de repérer, sur place, l’appa-
reil électriques, et de rentrer directement les informations
concernant cet appareil. Alternativement, les moyens de
communication externes peuvent être connectés à un
centralisateur plus ou moins éloigné de l’armoire électri-
que.
[0071] Ainsi, la mise en oeuvre du procédé représenté
à la figure 11 permet de dresser la liste des appareils
électriques et d’y associer des informations concernant
ces appareils et leur localisation.
[0072] Le dispositif de surveillance représenté à la fi-
gure 12 comporte trois transmetteurs 121, 122 et 123
sur lesquelles sont positionnés des appareils électriques
3. Dans le cas de la figure 12, chaque transmetteur com-
porte quatre émetteurs. Le dispositif de surveillance com-
porte, en outre, des ensembles électroniques de traite-
ment 124, 125 et 126 respectivement associés aux trans-
metteurs 121, 122 et 123. Ces moyens de traitement sont
représentés par des tableaux 127, 128 et 129 indiquant,
pour chaque appareil disposé sur le transmetteur,
l’adresse de l’émetteur correspondant, c’est à dire la don-
née représentative de position ou de localisation asso-
ciée à l’émetteur, ainsi que des données représentatives
de l’identité, de l’application et d’un libellé de l’appareil.
L’étape qui consiste à associer, à chaque émetteur,
l’adresse dudit émetteur et les données représentatives
de l’identité, de l’application et d’un libellé de l’appareil
peut être réalisée par l’ensemble électronique de traite-

ment associé à chaque transmetteur ou, le cas échéant,
par des ensembles électroniques de traitement associés
à chaque émetteur. Le dispositif de surveillance compor-
te, en outre, un centralisateur 130 relié aux ensembles
électroniques de traitement des transmetteurs par des
second moyens de communication 131. Les moyens de
traitement 124, 125, 126 et 130 sont également reliés à
des moyens de communication externes, en l’occurrence
une interface entrées/sorties 132, par l’intermédiaire d’un
bus de données 133.
[0073] Les moyens de traitement du dispositif de sur-
veillance représenté à la figure 12 réalisent, de façon
périodique, une surveillance des appareils électriques
couplés aux émetteurs.
[0074] Plus précisément, cette surveillance est réali-
sée par l’envoi d’une trame de surveillance entre les
moyens de traitement et chaque émetteur. La trame de
surveillance représentée à la figure 13 comporte une
phase d’initialisation 141 et une phase de clôture 142
délimitant une séquence de communication 143 avec
l’ensemble des émetteurs.
[0075] Les données transmises par chaque émetteur
sont, quant à elles, délimitées par une autre phase d’ini-
tialisation 144 et une autre phase de clôture 145 spéci-
fiques à chacun des émetteurs. Ces données comportent
une adresse, c’est à dire au moins une donnée repré-
sentative de position ou de localisation associée à l’émet-
teur, en l’occurrence un numéro d’émetteur 147 et un
numéro de transmetteur 146 auquel il est connecté. Cette
adresse permet de sélectionner l’émetteur pour émettre
un rayonnement électromagnétique dudit émetteur vers
les moyens de réception de l’appareil électrique auxquels
l’émetteur est couplé et recevoir un signal de contrôle
comportant des données représentatives de la détection
148 et de l’identification 149 de l’appareil.
[0076] Le tableau 127 de l’ensemble électronique de
traitement 124 représenté à la figure 12 montre, à titre
d’exemple, que le transmetteur 121 comporte trois ap-
pareils électriques présentant les identités idt1, idt3 et
idt4 respectivement couplés aux émetteurs en 1ère, 3ème

et 4ème positions sur le transmetteur 121.
[0077] Le tableau 128 de l’ensemble électronique de
traitement 125 montre que le transmetteur 122 comporte
trois appareils électriques présentant les identités idt11,
idt12 et idt14 respectivement couplés aux émetteurs en
1ère, 2ème et 4ème positions sur le transmetteur 122. Dans
le tableau 128, les moyens de traitement indiquent, par
le mot « INTRUS » dans la colonne « Libellé », que l’ap-
pareil électrique couplé à l’émetteur en 1ère position du
transmetteur et identifié idt11, représenté en pointillé, ne
correspond pas l’appareil qui était normalement attendu.
Ainsi, les moyens de traitement peuvent également réa-
liser tout type d’opération, telle que la comparaison de
données avec des valeurs prédéterminées.
[0078] Le tableau 129 de l’ensemble électronique de
traitement 126 montre que le transmetteur 123 comporte
deux appareils électriques présentant les identités idt21
et idt23 respectivement couplés aux émetteurs en 2ème
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et 4ème positions sur le transmetteur 123. Les moyens
de traitement indiquent, par le mot « ABSENT » dans la
colonne « IDT », que l’émetteur en position 3 du trans-
metteur 123 est anormalement couplé à aucun appareil.
[0079] Le dispositif de surveillance représenté à la fi-
gure 14 comporte trois transmetteurs 161, 162, 163 sur
lesquelles sont positionnés des appareils électriques 3
disposés dans une armoire électrique 164 pouvant rece-
voir quatre transmetteurs. Dans le cas de la figure 14,
chaque transmetteur comporte neuf émetteurs. Le dis-
positif de surveillance comporte, en outre, des ensem-
bles électroniques de traitement 165, 166 et 167 respec-
tivement associés aux transmetteurs 161, 162 et 163.
Ces moyens de traitement sont reliés à un centralisateur
168 par des second moyens de communication 169. Le
centralisateur est représenté par un tableau indiquant,
pour les onze appareils disposés dans l’armoire électri-
que, l’adresse du transmetteur et de l’émetteur corres-
pondant, ainsi que des données représentatives de
l’identité, de l’application et d’un libellé de l’appareil. Dans
le cas représenté à la figure 14, l’étape qui consiste à
associer, à chaque émetteur, les adresses du transmet-
teur et de l’émetteur, ainsi que les données représenta-
tives de l’identité, de l’application et d’un libellé de l’ap-
pareil peut être réalisée par le centralisateur, par l’en-
semble électronique de traitement associé à chaque
transmetteur ou, le cas échéant, par des ensembles élec-
troniques de traitement associés à chaque émetteur.
[0080] Le dispositif de surveillance peut être mis en
oeuvre sur tout type d’appareillage électrique, c’est à dire
sur tout type de groupe d’appareils électriques, tels que
des appareils de coupure, par exemple des disjoncteurs.
[0081] Le dispositif de surveillance est particulière-
ment adapté pour être mise en oeuvre sur des tableaux
ou des armoires électriques.

Revendications

1. Dispositif de surveillance d’un appareillage électri-
que comprenant au moins un transmetteur (1) de
signaux électromagnétiques doté :

- de moyens d’émission destinés à émettre un
rayonnement électromagnétique (4; 35) vers au
moins un appareil électrique (3 ; 32) équipé de
moyens de réception électromagnétique (31), et
- de moyens de maintien (5) desdits moyens
d’émission,

caractérisé en ce que lesdits moyens d’émission
comportent une pluralité d’émetteurs (2) répartis en
différentes positions desdits moyens de maintien,
chaque émetteur d’au moins une partie de la pluralité
d’émetteurs étant destiné à être couplé avec les
moyens de réception (31) d’un appareil électrique
(3 ; 32), de façon à recevoir un signal électromagné-
tique de contrôle (4 ; 35) comportant au moins une

donnée représentative de la détection dudit appareil
électrique, une donnée représentative de position
ou de localisation étant associée à chaque émetteur.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens de maintien du au moins un trans-
metteur comportent une rangée modulaire (5) sur
laquelle les émetteurs (2) sont répartis linéairement.

3. Dispositif selon l’une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que les moyens de maintien (5) du
au moins un transmetteur sont associés à un support
(34) destiné à supporter au moins un appareil élec-
trique.

4. Dispositif selon l’une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que les moyens de maintien (5) du
au moins un transmetteur sont associés à un répar-
titeur (41) destiné à alimenter au moins un appareil
électrique.

5. Dispositif selon l’une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que les moyens de maintien (5) du
au moins un transmetteur sont associés à un plas-
tron (33) destiné à recouvrir au moins un appareil
électrique.

6. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que chaque émetteur (2) comporte
au moins une bobine d’induction électromagnétique.

7. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que chaque émetteur (2) comporte
au moins une antenne.

8. Dispositif selon l’une des revendications 6 ou 7, ca-
ractérisé en ce qu’au moins un émetteur (2) com-
porte deux bobines d’induction ou deux antennes,
chacune desdites antennes ou desdites bobines
d’induction étant conformées pour recevoir ou émet-
tre des signaux électromagnétiques de fréquences
différentes.

9. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé en ce que chaque émetteur (2) émet un
signal électromagnétique de commande vers les
moyens de réception de l’appareil auxquels il est
couplé.

10. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 9, ca-
ractérisé en ce que chaque émetteur (2) reçoit un
signal électromagnétique de contrôle comportant:

- une donnée représentative de l’identification
de l’appareil dont les moyens de réception sont
couplés avec l’émetteur,
- une donnée représentative de l’état de l’appa-
reil dont les moyens de réception sont couplés
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avec l’émetteur,
- une donnée représentative de l’application de
l’appareil dont les moyens de réception sont
couplés avec l’émetteur, et/ou
- une donnée représentative d’un libellé de l’ap-
pareil dont les moyens de réception sont cou-
plés avec l’émetteur.

11. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 10, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte des moyens de trai-
tement (6; 81, 82 ; 81, 82, 91) permettant, pour plu-
sieurs émetteurs, d’associer à chaque émetteur (2)
au moins ladite donnée représentative de position
ou de localisation (146, 147), et au moins ladite don-
née (148) représentative de la détection d’un appa-
reil dont les moyens de réception sont couplés avec
ledit émetteur.

12. Dispositif selon la revendication 11, caractérisé en
ce que les moyens de traitement permettent d’as-
socier à chaque émetteur :

- une donnée (148) représentative de l’identifi-
cation de l’appareil dont les moyens de récep-
tion sont couplés avec l’émetteur,
- une donnée représentative de l’état de l’appa-
reil dont les moyens de réception sont couplés
avec l’émetteur,
- une donnée représentative de l’application de
l’appareil dont les moyens de réception sont
couplés avec l’émetteur, et/ou
- une donnée représentative d’un libellé de l’ap-
pareil dont les moyens de réception sont cou-
plés avec l’émetteur.

13. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 12, ca-
ractérisé en ce que les moyens de traitement com-
portent, pour chaque émetteur, un ensemble élec-
tronique (82) de traitement associé à l’émetteur (2).

14. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 12, ca-
ractérisé en ce que les moyens de traitement com-
portent, pour le au moins un transmetteur, un en-
semble électronique de traitement (6 ; 81) associé
au transmetteur (1).

15. Dispositif selon l’une des revendications 13 ou 14,
caractérisé en ce que chaque ensemble de traite-
ment (82) associé à l’émetteur ou l’ensemble élec-
tronique de traitement (6) associé au transmetteur
comporte un oscillateur, un circuit de traitement et
une alimentation.

16. Dispositif selon la revendication 13, caractérisé en
ce que les moyens de traitement comportent un en-
semble électronique de traitement (81) associé au
transmetteur relié à chaque ensemble électronique
de traitement (82) associé à l’émetteur.

17. Dispositif selon l’une des revendications 13 à 16,
caractérisé en ce que les moyens de traitement
comportent des premiers moyens de communication
ou de multiplexage (62, 63; 72; 83, 84) entre le au
moins un transmetteur (1) et l’ensemble électronique
de traitement (6; 81) associé au transmetteur.

18. Dispositif selon l’une des revendications 13 à 17,
caractérisé en ce qu’au moins un ensemble élec-
tronique de traitement (6; 82, 81) est disposé sur les
moyens de maintien (5).

19. Dispositif selon l’une des revendications 13 à 18,
caractérisé en ce que les moyens de traitement
comportent, en outre, un centralisateur (91; 130;
168) et des seconds moyens de communication ou
de multiplexage (86 ;131 ;169) entre, d’un côté, les-
dits ensembles électroniques de traitement (81 ;
124 ; 165-167), et de l’autre côté, ledit centralisateur.

20. Dispositif selon l’une des revendications 13 à 19,
caractérisé en ce que ledit dispositif comporte des
moyens de communication externe (132, 133).

21. Dispositif selon la revendication 20, caractérisé en
ce que les moyens de communication externe sont
reliés aux moyens de traitement par un bus de don-
nées (133) et/ou par une liaison téléphonique.

22. Procédé de surveillance d’un appareillage électri-
que, caractérisé en ce qu’il comporte :

- l’émission (101) de signaux électromagnéti-
ques par une pluralité d’émetteurs répartis en
différentes positions, chaque émetteur étant
destiné à être couplé avec les moyens de ré-
ception d’un appareil électrique, et
- la réception (102) par chaque émetteur d’au
moins une partie de la pluralité d’émetteurs, d’un
signal électromagnétique de contrôle compor-
tant au moins une donnée représentative de la
détection dudit appareil, une donnée représen-
tative de position ou de localisation étant asso-
ciée à chaque émetteur.

23. Procédé selon la revendication 22, caractérisé en
ce qu’il comporte l’émission (111) d’un signal élec-
tromagnétique de commande par chaque émetteur
vers les moyens de réception de l’appareil auquel il
est couplé.

24. Procédé selon l’une des revendications 22 ou 23,
caractérisé en ce qu’il comporte la réception (102 ;
113) par chaque émetteur, d’un signal électroma-
gnétique de contrôle comportant, en outre :

- une donnée représentative de l’identification
de l’appareil dont les moyens de réception sont
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couplés avec l’émetteur,
- une donnée représentative de l’état de l’appa-
reil dont les moyens de réception sont couplés
avec l’émetteur,
- une donnée représentative de l’application de
l’appareil dont les moyens de réception sont
couplés avec l’émetteur, et/ou
- une donnée représentative d’un libellé de l’ap-
pareil dont les moyens de réception sont cou-
plés avec l’émetteur.

25. Procédé selon l’une des revendications 22 à 24, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte l’association (103) à
chaque émetteur de ladite donnée représentative de
position ou de localisation, et d’au moins une donnée
représentative de la détection dudit appareil.

26. Procédé selon l’une des revendications 22 à 25, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte, en outre, l’associa-
tion (114) à chaque émetteur:

- d’une donnée représentative de l’identification
de l’appareil dont les moyens de réception sont
couplés avec l’émetteur,
- d’une donnée représentative de l’état de l’ap-
pareil dont les moyens de réception sont cou-
plés avec l’émetteur,
- d’une donnée représentative de l’application
de l’appareil dont les moyens de réception sont
couplés avec l’émetteur, et/ou
- d’une donnée représentative d’un libellé de
l’appareil dont les moyens de réception sont
couplés avec l’émetteur.

27. Procédé selon la revendication 26, caractérisé en
ce qu’il comporte, pour un émetteur déterminé :

- le repérage in situ (111) de l’appareil dont les
moyens de réception sont couplés avec l’émet-
teur par l’envoi d’une commande d’affichage de
moyens d’affichage de l’appareil a l’aide de
moyens de communication externe et par
l’émission d’un signal électromagnétique de
commande d’affichage,
- l’envoi (112) à l’aide des moyens de commu-
nication externe, d’au moins une donnée repré-
sentative de l’application et/ou d’un libellé de
l’appareil repéré in situ,
- la réception (113) d’un signal de contrôle com-
portant au moins une donnée représentative de
l’identification de l’appareil, et
- l’association (114) à l’émetteur de la donnée
représentative de position ou de localisation, de
la donnée représentative de l’identification de
l’appareil repéré in situ et de la au moins une
donnée représentative de l’application et/ou du
libellé de l’appareil repéré in situ.

28. Procédé selon la revendication 26, caractérisé en
ce qu’il comporte, pour un émetteur déterminé :

- le téléchargement par des moyens de commu-
nication externe, de la donnée représentative
de position ou de localisation, d’au moins une
donnée représentative de l’identification, de
l’application et/ou d’un libellé de l’appareil dont
les moyens de réception sont couplés à l’émet-
teur, et
- l’association à l’émetteur d’au moins ladite don-
née représentative de position ou de localisation
et desdites données représentatives de l’identi-
fication, de l’application et/ou du libellé.
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